[image: image1.jpg]Y 4

‘
5 ] e O hnesstc]utdué
J occitans




Seccion regionala Ròse-Aups

Institut d’Estudis Occitans

Débat sur le rapport : Reconnaître, valoriser, promouvoir l’occitan et le franco-provençal, langues régionales de Rhône-Alpes.

Rapport no09.11.450

Ce rapport est proposé à l’Assemblée plénière du Conseil Régional en dernier point de l’ordre du jour, à 20h. Soulignons l’assiduité des conseillers régionaux de toutes tendances en contraste frappant avec les hémicycles quasiment vides de l’Assemblée Nationale, en particulier lorsque ce sujet y est abordé !

Yvon Deschamps, conseiller délégué à la culture, introduit le débat avec un rappel de la récente modification de la Constitution qui reconnaît les langues régionales comme appartenant au patrimoine commun de la nation (Article 75-1). Cette reconnaissance ne saurait être comprise au détriment du français clairement défini comme langue de la République par l’Article II de la Constitution.

De plus la défense du français sur la scène internationale n’en sera que plus crédible si la France défend la diversité sur son propre territoire, sans qu’obligation soit faite aux citoyens d’apprendre ces langues.

Une démarche en cours depuis deux ans a amené en concertation avec les associations compétentes à une étude effectuée par l’Institut Gardette de l’Université Catholique de Lyon, en liaison avec le centre de dialectologie de l’Université de Grenoble et l’INRP de Lyon.

Gérard Bertrand présente la Délibération : la diversité linguistique est un élément de la diversité culturelle et de la biodiversité. De nombreuses langues sont menacées sur la planète, tout comme un grand nombre d’espèces.
Présentation rapide du territoire concerné 

- par l’occitan (un bon tiers du territoire français ainsi que le Val d’Aran, dans les Pyrénées espagnoles, et dans les vallées méridionales du versant italien des Alpes). En Rhône-Alpes : les départements de la Drôme et de l’Ardèche ainsi que le sud de l’Isère (Trièves) et un petit morceau de la Loire. Cette langue de culture millénaire a reçu un prix Nobel en la personne de Frédéric Mistral, en 1904.

- et le franco-provençal (la majeure partie de la région Rhône-Alpes ainsi qu’une partie de la Suisse et le Val d’Aoste italien où il est officiellement reconnu).

Outre la dimension patrimoniale de la reconnaissance de ces langues, c’est un pas en faveur des bienfaits reconnus du plurilinguisme qu’il faut encourager dans l’enseignement, et c’est aussi un atout économique pour la valorisation des produits du terroir, et de l’agrotourisme, en particulier dans le cadre des PNR. Dans ses récentes relations avec la Catalogne la Région a pu apprécier le dynamisme du plurilinguisme dans cette région où l’occitan est langue co-officielle avec le catalan et l’espagnol. 

Le rapport invite la Région à adhérer à l’ARF (Association des Régions de France) et à sa plate-forme.

Conclusion sur une citation de Frédéric Mistral :

« Uno lengo es un clapas ; es uno antico foundamento ounte chasque passant a tra sa pèço d’or o d’argènt o de couire. »

« Une langue est un bloc : c'est un antique fondement où chaque passant a jeté sa pièce d'or, d'argent ou de cuivre. »
Avec cet acte de reconnaissance, la Région Rhône-Alpes aura jeté sa pièce et contribué au progrès de la culture universelle. 

Interventions des rapporteurs des groupes à l’Assemblée Régionale : 

UMP  

Danielle Noir
http://www.ump-rhonealpes.fr/interventions.htm#05
Reconnaît la valeur patrimoniale de la démarche mais estime le plan excessif et le rapport inopportun dans la situation de crise actuelle. Demande le retrait du dossier et l’évaluation du coût des mesures préconisées. Ne souhaite pas participer au débat. 
CENTRE  

En l’absence de Thierry Cornillet, Joseph Giroud représente le groupe et s’interroge sur la priorité de ce dossier... Ne souhaite pas participer au débat
PRG  
Marianne Ory

Les langues régionales transcendent les clivages droite-gauche.

La culture est une composante essentielle du tourisme.

Une belle citation de St Paul (que je n’ai pas eu le temps de noter).

Le PRG fait sien l’objectif du rapport car ces langues sont en danger. Il soutient la démarche culturelle, en particulier en matière d’enseignement dans les lycées et de recherche universitaire. Il émet des réserves quant à l’adhésion à l’ARF : oui à une action concertée des régions, mais refus du bilinguisme préconisé dans les services public Il ne faut pas créer de nouvelles discriminations.

Le groupe PRG votera la délibération amendée dans ce sens.

Citation de Leila Chaïd : il n’y a pas de terre sans héritage, on peut arracher l’homme à sa terre, on ne peut arracher le pays à l’homme.

MODEM  
Anne-Sophie Condemine

En totale contradiction avec les positions officielles de F. Bayrou et du MODEM A-S Condemine énonce tous les arguments les plus incultes et éculés sur le sujet pour s’opposer au rapport, avant, en fin de séance, de le voter quand même, amendé par l’exécutif ! Tristement hilarant.

F N  
Bruno Gollnisch

Qualifie le Rapport de « sympathique, intéressant et intellectuellement honnête ».

Apprécie la démarche patrimoniale (identité, enracinement, tradition). Mais elle est artificielle car ces langues sont quasiment mortes et les mesures ambitieuses proposées ne sont pas chiffrées. Ces langues n’ont pas d’unité. La LR qu’il faut défendre, c’est le français battu en brèche par l’anglais et imperméable à beaucoup de petits français. Il vaudrait mieux encourager l’étude du latin dont occitan et FP sont issus. Risque de détricoter la France. Le groupe est contre ce rapport.

Parti de Gauche  
Jean-Vincent Jehanno
Transmission de ces langues interrompue. Constate l’utilité de cette délibération. Rhône-Alpes présente un ensemble écologique unique avec ses langues de l’immigration à un carrefour de civilisations. Mais ce rapport est inadapté à la réalité régionale. Conformément à l’Article II de la Constitution, c’est le français qu’il faut défendre. Opposition à la prise en compte dans les services publics préconisée par l’ARF. Il faut privilégier le « vivre ensemble ». Contre l’adoption du rapport.

Les Verts  
François Louvet (maire de Viviers-07)

Rappelle la violence qui a été exercée par la République sur ses langues, ce qui en explique la relative disparition. Il est temps que leur place soit enfin reconnue. La loi Fillon est défavorable aux LR dans l’enseignement où elle amorce une régression.

Il convient de respecter les langues de France et leurs locuteurs de tous âges, ce n’est pas contradictoire avec la défense du français. Il faut saluer le travail d’Abraham Bengio, directeur des services de la Région. Les troubadours occitans ont donné le mot « amour » à la France. Il faut une inscription de moyens pour la mise en œuvre de la délibération. Vote favorable.

P C  
Marie-France Vieux-Marcaux

Chaque individu appartient au patrimoine mondial de l’humanité.

La mémoire est nécessaire pour l’avenir de nos enfants. Une terre sans mémoire, est une terre sans ancrage. Nos langues sont des facteurs d’intégration et l’expression de nos ruralités fondatrices. Le PC votera oui.

PSEA (socialiste et apparentés)  
Jean-Paul Moille

Fait état de la présence de militants dans la salle (Jean-Claude Rixte pour l’occitan, Marc Bron pour le franco-provençal. Il salue leur travail et celui d’Abraham Bengio. Le franco-provençal n’est toujours pas reconnu au baccalauréat. Xavier Darcos n’a pas autorisé les lycéens savoyards à passer l’option, faisant acte de véritable discrimination à leur égard.

71% des Savoyards sont favorables au f-p, selon un sondage effectué par Marc Bron. Nos langues sont un élément fort de notre identité régionale. Nos anciens sont souvent bilingues. Les élus de Drôme et d’Ardèche peuvent témoigner de la vitalité de l’occitan qui permet une intercompréhension avec le catalan. L’occitan est un lien avec une brillante culture européenne. La Région apporte déjà depuis longtemps son soutien à l’Estivada de Rodez.

Vote favorable sans restriction.
Réponses de l’exécutif 

Le vice-président Bernard Soulage évoque l’exemple catalan qui prouve que plus on parle de langues, plus on en apprend.

Yvon Deschamps si la situation de crise interdit de se préoccuper des langues de France, pourquoi ne pas tout arrêter ce qui touche à la culture (festivals d’Avignon et d’ailleurs, etc.) ?

Face à la fragilité de notre société, à la régression internationale du français n’avons-nous d’autre réponse que de renoncer à notre patrimoine ?

Le Rhône et ses langues riveraines font l’identité de Rhône-Alpes et donnent du sens à une entité administrative qui en était dépourvue.

L’étude de l’Institut Gardette révèle le désir de ne pas perdre ce patrimoine. Les préconisations sont à appliquer avec bon sens. Le respect de la diversité cimente l’unité. L’exécutif propose un amendement relatif à la prise en compte du bilinguisme dans les services publics prévue dans la plate-forme de l’ARF.
Les verts ne voteront pas cet amendement qu’ils jugent inutile.

Le MODEM vote cet amendement et accepte le rapport ainsi amendé.
L’UMP réitère son opposition.
Le PGA (Parti de Gauche) demande le retrait l’adhésion à l’ARF et la ratification de la Charte Européenne des langues qu’elle préconise. Vote contre le texte en l’état.

En réponse, Yvon Deschamps fait état de ses contacts avec René Riccarère, initiateur de l’ARF, qui ne peut être accusé de manquer de sérieux et de responsabilité. Il dénonce la mentalité jacobine du PGA.

Bruno Gollnisch dénonce un rapport plein de mesures contraignantes extrêmement coûteuses dont la ratification de la charte Européenne.

La séance est levée et le Président Jean-Jacques Queyranne vient saluer les militants et chercheurs occitans et franco-provençaux à la tribune des visiteurs.

Photo souvenir devant le Conseil Régional, aux accents partagés de la Coupo Santo entonnée par le vice-président Jean Besson.

Fait le 11 juillet 2009 à Taulignan,

Marie-Christine Rixte,

Secrétaire adjointe
